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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de La Prairie tenue en en visioconférence, le vendredi 18 mars 2022 à 
compter de 8 h, procédant suivant convocation du maire, monsieur Frédéric 
Galantai. 
 
À laquelle sont présents par visioconférence : 
Monsieur Frédéric Galantai, maire 
Monsieur Vincent Noël, conseiller 
Monsieur Patrick Dion, conseiller 
Madame Karine Laroche, conseillère 
Madame Sylvie Major, conseillère 
Madame Julie Simoneau, conseillère 
Madame Paule Fontaine, conseillère 
Monsieur Denis Girard, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Frédéric Galantai. 
 
Sont également présentes par visioconférence : 
Madame Nathalie Leclaire, directrice générale 
Maître Karine Patton, greffière 
 
Est absente : 
Madame Marie Eve Plante-Hébert, conseillère 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Fin d'emploi au poste de conseiller principal, développement 

durable et environnement. 
 
3. Période d'intervention des membres du conseil. 
 
4. Période de questions. 
 
5. Levée de la séance. 
 
 
 
2022-03-099 

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Simoneau 
APPUYÉ DE : monsieur Patrick Dion 
et résolu unanimement : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
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2022-03-100 

 
FIN D'EMPLOI AU POSTE DE CONSEILLER PRINCIPAL, 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ENVIRONNEMENT 
 
ATTENDU les discussions entamées entre le titulaire du poste et la Ville; 
 
ATTENDU que la Ville et monsieur Fortier se sont entendus sur les modalités 
de son départ; 
 
ATTENDU l'entente intervenue entre les parties à ce sujet; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Sylvie Major 
APPUYÉ DE : madame Julie Simoneau 
et résolu unanimement : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante pour 
valoir à toutes fins que de droit. 
 
D'AUTORISER la directrice générale à signer, pour et au nom de la Ville, 
l'entente intervenue entre les parties, ainsi que tout autre document 
nécessaire ou utile y afférent. 
 
DE PRENDRE ACTE du départ de monsieur Benoit Fortier en date de ce jour. 
 
DE REMERCIER monsieur Benoit Fortier pour les services rendus à la Ville. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du conseil 
interviennent à tour de rôle s'ils le désirent. 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Cette séance est tenue sans la présence du public. Toutefois, les citoyens ont 
été invités à adresser au conseil leurs questions par écrit. 
 
Les citoyens pourront prendre connaissance de ces réponses en consultant 
l'enregistrement de la séance diffusé sur le site Internet de la Ville. 
 
Aucune question n'est posée. 
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2022-03-101 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 8 h 02 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Paule Fontaine 
APPUYÉ DE : monsieur Denis Girard 
et résolu unanimement : 
 
QUE la séance soit et est levée. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
M. Frédéric Galantai, maire  Me Karine Patton, greffière 

 


